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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RIfPUBLIQUE DU 
VENEZUELA ET LE GOUVERNEMENT DE LA.Rf-PUBLIQUE 
ARGENTINE RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTEC
TION R1 CIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la R6publique du Venezuela et le Gouvernement de la 

R6publique argentine, ci-apr~s d6nomm6s les <<Parties contractantes >>, 

D6sirant intensifier la coop6ration 6conomique entre les deux pays, 

Entendant cr6er et maintenir des conditions favorables aux investissements des 
investisseurs de chacune des Parties contractantes sur le territoire de l'autre, 

Convaincus qu'en proc6dant de la sorte ils contribueront au progris technolo
gique et au bien-8tre 6conomique des deux peuples ainsi qu'au d6veloppement de 
leurs relations de coop6ration et d'amiti6, 

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements par voie 
d'accord contribueront Astimuler l'initiative 6conomique individuelle et accroitront 
la prosp6rit6 dans les deux Etats, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

DtFINITIONS 

Aux fins du present Accord : 
1. L'expression <<investisseur >>s'entend: 

a) De toute personne physique qui est un ressortissant d'une Partie contrac
tante, conform6ment Ala l~gislation de cette Partie contractante; 

b) De toute personne morale constitue conform6ment aux lois et r~glements 
d'une Partie contractante et qui a son sifge sur le territoire de cette Partie contrac
tante; 

c) De toute personne morale effectivement contr6l6e par des investisseurs 
d'une Partie contractante. 

2. L'expression <<investissement >>s'entend, conform6ment aux lois et rigle
ments de la Partie contractante sur le territoire de laquelle a 6t6 effectu6 l'investis
sement, des avoirs de toute nature investis par un investisseur d'une Partie contrac
tante sur le territoire de l'autre Partie contractante, conform6ment Ala legislation de 
cette derni~re. Elle couvre en particulier - mais non limitativement : 

a) La propridt6 des biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits 
reels tels qu'hypoth~ques, cautions et gages; 

b) Les actions, droits de participation Ades soci6t~s et toutes autres formes de 
participation Ades soci6t6s; 

'Entrd en vigueur le lerjuillet 1995 par notification, conformdment A l'article 12. 
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c) Les cr6ances et droits Aprestation ayant une valeur dconomique - les pr&s 
ne sont inclus que lorsqu'ils sont directement lids Aun investissement prdcis; 

d) Les droits de propri6td intellectuelle, y compris les droits d'auteur, les bre
vets, les dessins industriels, les marques, les noms commerciaux, les proc&16s tech
niques, les savoir-faire, la clientele et la survaleur incorporelle; 

e) Les concessions dconomiques accorddes par la loi ou par contrat, y compris 
les concessions de prospection, de culture, d'extraction ou d'exploitation des res-
sources naturelles. 

3. L'expression « revenu s'entend de tous les produits d'un investissement, 
tels que b6n6fices, dividendes, int6r&s, redevances et autres revenus courants. 

4. L'expression «<territoire s'entend du territoire national de l'une ou 
l'autre Partie contractante, y compris de la mer territoriale et des zones maritimes 
adjacentes Ala limite ext6rieure de la mer territoriale du territoire national, sur lequel 
la Partie contractante intdress6e peut, en vertu du droit international, exercer des 
droits souverains ou une juridiction. 

Article 2 

PORT9E DE L'ACCORD 

1. Le prdsent Accord s'applique A tous les investissements effectu6s ant& 
rieurement ou post&ieurement Ala date de son entr6e en vigueur, mais ses dispo
sitions ne s'appliquent A aucun litige, aucune r6clamation ni aucun diffdrend qui 
tiennent Ades faits ou des actes survenus avant ladite entr6e en vigueur. 

2. Les dispositions du pr6sent Accord ne s'appliquent pas aux investisse
ments r6alisds par des personnes physiques qui sont des ressortissants d'une Partie 
contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante si, Ala date de l'investis
sement, ces personnes sont domicili~es depuis plus de deux ans sur le territoire de 
cette autre Partie contractante, sauf Aprouver que l'investissement initial admis sur 
ce territoire provenait de l'extdrieur. 

Article 3 

ADMISSION 

Chaque Partie contractante encourage sur son territoire les investissements 
effectu6s par des investisseurs de l'autre Partie contractante et admet ces investisse
ments conform6ment Ases lois et r~glements. 

Article 4 

TRAITEMENT 

1. Chaque Partie contractante, en conformit6 avec les normes et critires du 
droit international, assure Atout moment un traitement juste et 6quitable aux inves
tissements des investisseurs de l'autre Partie contractante, et s'abstient d'en entra
ver la gestion, le maintien, l'utilisation, la jouissance ou la disposition par des me
sures injustifi6es ou discriminatoires. 
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2. Chaque Partie contractante, une fois qu'elle a admis sur son territoire des 
investissements d'investisseurs de l'autre Partie contractante, accorde Aces inves
tissements une entire protection juridique et un traitement non moins favorable que 
celui accord6 aux investissements de ses propres ressortissants ou des ressortis
sants d'Etats tiers. 

3. Sans pr6judice des dispositions du paragraphe 2, aucune Partie contrac
tante n'est tenue d'accorder aux investissements des investisseurs de l'autre Partie 
contractante un quelconque traitement, avantage ou privilege qu'elle accorde aux 
investisseurs d'un Etat tiers en raison : 

a) De sa participation ou de son association Aune zone de libre-6change, Aune 
union douani~re, Aun march6 commun ou Aun accord d'int6gration similaire; 

b) D'un accord international se rapportant en tout ou en partie Ades questions 
d'imposition; 

c) Des accords bilat6raux qui fournissent le financement Ades conditions de 
faveur, suscrits entre la R6publique argentine et la Rdpublique du Venezuela le 
10 d6cembre 1987 et avec le Royaume d'Espagne le 3 juin 1988. 

4. N'importe quelle obligation convenue par une Partie contractante avec un 
investisseur de l'autre Partie contractante au sujet du traitement de son investisse
ment sera obligatoire et prot6g6e par le prdsent Accord. 

Article 5 

TRANSFERT LIBRE 

1. Chacune des Parties contractantes autorise sans d6lai injustifi6 les investis
seurs de l'autre Partie contractante Atransf6rer librement des investissements et des 
produits, en particulier mais non exclusivement : 

a) Du capital et des sommes suppl6mentaires n6cessaires Ala gestion, au main
tien et au d6veloppement des investissements; 

b) Des b6n6fices, des plus-values, des int6rts, des dividendes et des autres 
revenus courants; 

c) Des fonds en remboursement d'emprunts comme d6finis Al'alin6a du para
graphe 2 de l'article 1; 

d) Des redevances et des droits; 
e) Des produits de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de tout inves

tissement; 
f) Des r6parations pr6vues aux articles 6 et 7; 
g) Des 6pargnes des ressortissants d'une Partie contractante, qui, conform6

ment A la 16gislation interne de l'autre Partie contractante, travaillent comme les 
directeurs, les administrateurs, les conseillers, les techniciens ou les travailleurs 
sp6cialis6s au sujet d'un investissement par un investisseur de la preniere dans le 
territoire de la derni~re. 

2. Les transferts seront effectu6s sans d6lai dans les devises librement con
vertibles aux taux de change normaux et applicables au jour de transfert et confor
m6ment Ala proc6dure 6tablie par la Partie contractante dans le territoire de qui 
l'investissement 6tait faite, qui n'aura pas des consdquences sur la substance des 
droits stipul6s au pr6sent article. 
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Article 6 

EXPROPRIATIONS 

1. Aucune Partie contractante ne prend de mesures de nationalisation ou 
d'expropriation ou autre mesure d'effet 6quivalent l'encontre des investissements 
qui, situds sur son territoire, appartiennent Ades investisseurs de l'autre Partie con
tractante, Amoins qu'il s'agisse de mesures prises pour cause d'utilit6 publique, sur 
une base non discrininatoire et dans le respect des proc6lures juridiques requises. 

2. Ces mesures sont assorties de dispositions pr~voyant une indemnisation 
prompte, addquate et effective. Le montant de l'indemnit6 correspond Ala valeur 
marchande des investissements expropri~s immn6diatement avant l'expropriation, 
ou avant que l'imminence de 'expropriation ait 6t6 rendue publique si la valeur 
marchande 6tait alors supdrieure; il comporte les int~r~ts Aun taux commercial 
normal jusqu'A la date du paiement; il est vers6 sans d~lai et il est effectivement 
rdalisable et librement transferable. 

Article 7 

D9DOMMAGEMENTS 

Les investisseurs d'une Partie contractante qui, du fait d'une guerre ou d'un 
autre conflit arm6, d'un 6tat d'urgence nationale, d'une rdvolte, d'une insurrection 
ou d'une rdbellion, subissent des pertes quant aux investissements qu'ils ont effec
tuds sur le territoire de 'autre Partie contractante b~n~ficient, pour ce qui est de la 
restitution, de l'indemnisation, du d6dommagement ou de tout autre r~glement, d'un 
traitement non moins favorable que celui accord6 par cette Partie contractante Ases 
propres investisseurs ou Aceux d'un Etat tiers. 

Article 8 

SUBROGATION 

1. Si une Partie contractante ou une personne morale d~sign~e par elle fait un 
paiement Aun investisseur au titre d'une garantie ou d'une assurance destin6e A 
couvrir les risques non commerciaux encourus en rapport avec un investissement, 
l'autre Partie contractante reconnait ]a validit6 de la subrogation en faveur de la 
premiere Partie contractante ou de la personne morale concerne A1'gard de tout 
droit ou titre de l'investisseur. La Partie contractante ou la personne morale con
cernees sont autorisdes, dans les limites de la subrogation, Aexercer les memes 
droits que ceux que l'investisseur aurait 6t6 autoris6 Aexercer. 

2. En cas de subrogation telle que d~finie au paragraphe 1 du present article, 
l'investisseur ne fait valoir aucune pr~tention sauf Ay 8tre autoris6 par la Partie 
contractante ou la personne morale concerne. 

Article 9 

APPLICATION D'AUTRES REGLES 

Si les dispositions 16gislatives de l'une ou l'autre Partie contractante ou les 
obligations dcoulant actuellement du droit international ou ult6rieurement sous-

Vol. 1984, 1-33945 



88 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recueil des Traitis 1997 

crites entre les Parties contractantes en sus du pr6sent Accord ou bien un accord 
particulier entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie contrac
tante contiennent des r~gles, g6n6rales ou particuli~res, accordant aux investisse
ments effectuds par des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement 
plus favorable que celui pr6vu dans le pr6sent Accord, ces r~gles prdvalent sur les 
dispositions du pr6sent Accord dans la mesure oi elles sont plus favorables. 

Article 10 

REGLEMENT DES DIFFARENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Les diff6rends 6ventuels entre les Parties contractantes concernant l'inter
pr6tation ou l'application du pr6sent Accord sont, dans ]a mesure du possible, r6glds 
par la voie diplomatique. 

2. Si un diff6rend entre les Parties contractantes ne peut pas etre r6gl6 de cette 
mani~re dans le d61ai de six mois Acompter du d6but des n6gociations, il est, sur 
demande de l'une ou l'autre Partie contractante, soumis Aun tribunal arbitral. 

3. Le tribunal arbitral est constitu6 au cas par cas de la mani~re suivante. Dans 
le dMlai de deux mois Acompter de la r6ception de la demande d'arbitrage, chaque 
Partie contractante d6signe un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent 
un ressortissant d'un Etat tiers qui, avec l'approbation des deux Parties contrac
tantes, est nomm6 Pr6sident du tribunal. Le Pr6sident est nomm6 dans le d6lai de 
deux mois Acompter de la date de la d6signation des deux autres membres. 

4. Si, dans les d6lais sp6cifi6s au paragraphe 3 du pr6sent article, il n'a pas 
6t6 proc6d aux d6signations n6cessaires, l'une ou l'autre Partie contractante peut, 
faute d'un autre arrangement, inviter le Pr6sident de la Cour internationale de Jus
tice Aproc&ler aux nominations n6cessaires. Au cas o6 le Pr6sident serait un ressor
tissant d'une Partie contractante ou s'il est empch pour une quelconque raison de 
s'acquitter de cette fonction, le Vice-Pr6sident de la Cour est invit6 Aproc&ier aux 
nominations requises. Si ce dernier est lui-m~me un ressortissant d'une Partie con
tractante ou s'il est empch lui aussi, le membre de la Cour venant immdiate
ment Asa suite par ordre de pr6s6ance et qui n'est pas un ressortissant d'une Partie 
contractante est invit6 Aprocder aux nominations requises. 

5. Le tribunal arbitral prend ses d6cisions Ala majorit6 des voix. La d6cision 
est obligatoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante 
prend Asa charge les frais aff6rents Ason membre du tribunal et Asa repr6sentation 
dans la procedure arbitrale; les frais du Pr6sident et les autres frais sont en principe 
pris en charge Aparts 6gales par les Parties contractantes. Le tribunal peut toutefois 
disposer dans sa d6cision qu'une proportion sup6rieure des frais sera prise en charge 
par l'une des deux Parties contractantes, et cette sentence est obligatoire pour les 
deux Parties contractantes. Le tribunal arrte sa propre procedure. 

Article 11 

REGLEMENT DES DIFFIRENDS ENTRE UN INVESTISSEUR
 
ET LA PARTIE CONTRACTANTE QUI REtOIT L'INVESTISSEMENT
 

1. Tout diff6rend entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre 
Partie contractante relatif a l'application par celle-ci des dispositions du pr6sent 
Accord est, dans la mesure du possible, r6gl6 par voie de consultations amiables. 
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2. Si le diffdrend ne peut 8tre r~gl6 dans le d~lai de six mois Acompter du mo
ment oii l'une des parties au diff6rend l'a soulev6, il peut 8tre soumis, Ala demande 
de l'investisseur : 
-	 Ou bien aux tribunaux comp6tents de la Partie contractante sur le territoire de 

laquelle l'investissement a 6t6 effectud; 

-	 Ou bien Al'arbitrage international dans les conditions d6crites au paragraphe 3. 

Une fois qu'un investisseur a soumis le diff6rend aux juridictions de ]a Partie 
contractante en cause ou Al'arbitrage international, le choix fait de l'une ou de 
l'autre proc&Iure est d6finitif. 

3. En cas de recours Al'arbitrage international, l'investisseur et la Partie con
tractante peuvent convenir de le soumettre : 

a) Au Centre international pour le r~glement des diff6rends relatifs aux inves
tissements (CIRDI) 6tabli par la Convention pour le r~glement des diff6rends relatifs 
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, ouverte Ala signa
ture h Washington le 18 mars 19651, si les deux Parties contractantes ont acc~d6 
Aladite Convention. Tant que cette condition ne sera pas remplie, les deux Par
ties contractantes consentent Ace que le diff6rend soit soumis Al'arbitrage confor
m6ment au ruglement applicable dans le cadre du M6canisme suppl6mentaire du 
CIRDI pour l'administration des proc6dures de conciliation, d'arbitrage et de cons
tatation des faits; 

b) A un tribunal d'arbitrage ad hoc 6tabli conform6ment au R~glement d'arbi
trage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI)2. 

Si, Al'expiration d'une pdriode de trois mois Acompter de la notification de la 
soumission du diff6rend Al'arbitrage, l'accord ne s'est pas fait sur l'une des proc
dures susmentionn6es, les parties au diff6rend doivent soumettre celui-ci au Centre 
international pour le r6glement des diff6rends relatifs aux investissements (CIRDI) 
ou au M6canisme suppl6mentaire du CIRDI vis6 AI'alin6a a du pr6sent paragraphe. 

4. L'organe arbitral rend sa d6cision sur la base des dispositions du pr6sent 
Accord, du droit de la Partie contractante partie au diff6rend, y compris les normes 
en matire de conflits de lois, des clauses des accords particuliers 6ventuellement 
conclus en rapport avec l'investissement, et 6galement des principes du droit inter
national en la matiere. 

5. La sentence arbitrale se limite A d6terminer s'il y a eu manquement au 
pr6sent Accord imputable Ala Partie contractante en cause, si ce manquement a 
caus6 un dommage Al'investisseur et, dans l'afflrmative, Afixer le montant de l'in
demnit6 correspondante. 

6. Les sentences arbitrales sont d6finitives et obligatoires pour les parties au 
diff6rend. Chaque Partie contractante les ex6cute en conformit6 avec sa 16gislation. 

7. Chaque Partie contractante s'engage A ne pas recourir A la voie diploma
tique pour les diff6rends auxquels se r6fere le pr6sent article Amoins que l'autre 
Partie contractante manque de se conformer Ala sentence arbitrale. 

'Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 575, p. 159.
 
2Nations Unies, Documents officiels de l'Assemble gdn4rale, trente-et-uniOme session, SupplIment no 17
 

(A/31/17), p. 36. 
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8. L'investisseur et la Partie contractante concernds peuvent convenir d'un 
quelconque autre mode de r~glement de leurs 6ventuels diffdrends. 

Article 12 

ENTRtE EN VIGUEUR, DURtE ET CESSATION 

1. Le present Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxiime mois A 
compter de la date A laquelle les Parties contractantes se seront notifi par 6crit 
I'accomplissement des formalit~s constitutionnelles respectives requises de leur 
part bLcet effet. La dur~e de sa validit6 sera de dix ans. Par la suite, il restera en 
vigueur jusqu' expiration d'un d6lai de douze mois A compter de la date de la 
notification 6crite faite par une Partie contractante Al'autre Partie contractante de 
sa d~cision d'y mettre fin. 

2. Pour ce qui est des investissements effectu~s avant la date de la prise d'effet 
de la notification d'abrogation du prdsent Accord, les dispositions des articles pre
mier A 11 leur resteront applicables pendant une p~riode de dix ans Acompter de 
cette date. 

FAIT A Caracas le 16 novembre 1993, en deux originaux en langue espagnole, les 
deux faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
de ]a R~publique du Venezuela: de la Rdpublique argentine: 

Le Ministre des relations ext~rieures, Le Ministre des relations ext~rieures, 
du commerce international et du culte, 

FERNANDO OCHOA ANTICH GUIDO Di TELLA 
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PROTOCOLE
 

Au moment de signer l'Accord relatif A la promotion et A la protection r~ci
proques des investissements entre le Gouvernement de la R~publique du Venezuela 
et le Gouvernement de la R6publique argentine, les pldnipotentiaires soussign6s sont 
convenus des dispositions ci-apris, qui font partie intdgrante de l'Accord : 

I. En ce qui concerne l'alin6a c du paragraphe 1de l'article premier, les per
sonnes morales souhaitant invoquer le pr6sent Accord peuvent etre tenues de four
nir la preuve du contr6le dont il est question. Sont notamment regus A titre de 
preuve : 

1. La qualit6 de filiale d'une personne morale d'une Partie contractante; 
2. Un pourcentage de participation au capital d'une personne morale qui per

mette d'exercer un contr6le effectif - ainsi, en particulier, une participation sup6
rieure h la moiti6 du capital; 

3. La detention directe ou indirecte de droits de vote qui permettent d'occu
per une position d6terminante au sein des organes directeurs de la personne morale 
ou d'influer autrement, d'une mani~re ddcisive, sur son fonctionnement. 

II. Les paiements en rapport avec des investissements effectu6s en vertu d'un 
programme d'une Partie contractante visant Ala conversion de la dette publique en 
investissement sont r6gis par les dispositions 16gales et contractuelles applicables. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
de la R6publique du Venezuela: de la R~publique argentine: 

Le Ministre des relations ext&rieures, Le Ministre des relations ext6rieures, 
du commerce international et du culte, 

FERNANDO OCHOA ANTICH GUIDO Di TELLA 
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